
                                           
            
           

 

 

Communiqué de presse 
 

Lancement de la concertation dédiée à la création d’un 
nouveau diffuseur dit « du Sycomore » sur l’autoroute 

A4, le 22 février 2021  

 

Entre le 22 février et le 30 avril 2021, une étape de concertation s’ouvre pour le 
projet de création d’un nouveau diffuseur dit « du Sycomore » sur l’autoroute A4. 

Sanef invite le public à s’informer et à s’exprimer sur ce projet.

 

 

Senlis, le 19 février 2021 
 

Des aménagements pour faciliter le développement des territoires 
Sanef, concessionnaire de l’autoroute A4, lance la concertation de création d’un nouveau 
diffuseur dit « du Sycomore ». Ce projet est destiné à assurer une desserte directe vers la ZAC 

de la Rucherie, nouveau projet d’aménagement porté par EpaMarne. Ces deux projets font ainsi 
l’objet d’une concertation commune afin de desservir un programme d’ensemble. 

 

Un nouveau diffuseur pour répondre aux besoins locaux 
Axe structurant pour les déplacements franciliens, l’A4 représente une opportunité pour 

accompagner les opérations de développement portées par EpaMarne. Sanef assure ainsi la 
maitrise d’ouvrage de la création de ce nouveau diffuseur situé entre celui de Ferrières-en-Brie 

(n°12) et celui de Val d’Europe (Jossigny, n°12.1). Il comporte principalement les aménagements 
suivants :  

• La création d’un pont permettant le franchissement de l’A4, 

• Le raccordement à l’avenue Gutenberg (Bussy Saint-Georges), 
• Le raccordement vers la future ZAC de La Rucherie, 

• L’extension, la mise aux normes environnementales de l’assainissement autoroutier, 
• La création de voies pour dissocier les flux de circulation sur A4, 

• La mise à deux voies de la bretelle de sortie depuis Paris du diffuseur de Val d’Europe 
(Jossigny) 

 
 
Le projet de création du nouveau diffuseur représente un investissement global de l’ordre de 30 

M€ HT, financés par Sanef en partenariat avec EpaMarne. 

 

La concertation : pourquoi y participer ?  
Cette procédure réglementaire intervient à l’issue des études préliminaires permettant de 
dessiner les grandes lignes des deux projets à soumettre au public. Elle permettra de poser un 

cadre pour échanger sur ces derniers et connaître les avis et les propositions de l’ensemble des 



                                           
            
           

 

 

publics. Les avis formulés seront synthétisés dans un bilan de concertation qui permettra 
d’alimenter la suite des études. L’avis du public sera de nouveau sollicité au moment de l’enquête 

publique. 

 

La concertation : comment y participer ? 
La concertation commune se tiendra du 22 février au 30 avril 2021. Un dispositif complet est 
alors mis en place pour s’informer et s’exprimer : 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

Le groupe Sanef 

Filiale du groupe Abertis, leader mondial de la gestion d’autoroutes, le groupe Sanef exploite 2 071 km d’autoroutes, 

principalement en Normandie, dans le Nord et l’Est de la France. Les 2 500 collaborateurs du groupe se mobilisent chaque 

jour, 24h/24, pour assurer sécurité et confort à tous leurs clients. Partenaire de l’Etat et des territoires traversés par ses 

réseaux, le groupe s’engage pour favoriser les nouvelles mobilités, promouvoir la sécurité routière et lutter contre le 

réchauffement climatique. Son programme d’investissement est supérieur à 1 milliard d’€. Principales filiales : Sapn et 

Bip&Go. 
 

Direction Communication Institutions et RSE - Sanef 
Sylvie Coimbra - Responsable Communication – Grands Projets 

02 35 18 54 05 / 06 67 49 69 89 / sylvie.coimbra@sapn.fr  
groupe.sanef.com/Journalistes 

 

 

Sur les sites internet suivants : 

www.bussysaintgeorges.fr 
www.epamarne-epafrance.fr 

www.sycomore.sanef.com 

 
Via les dossiers présentant les deux 

projets et leurs registres disponibles en 
mairies de Bussy Saint-Georges, Jossigny et 

Ferrières-en-Brie aux dates et heures 
d’ouverture au public. 

 
Les avis peuvent être adressés par 

courrier à : EpaMarne, 5 bd Pierre Carle CS 

60084 – Noisiel 77448 Marne-la-Vallée cedex 

2 

Echanger lors des permanences 

EpaMarne / Sanef en mairie de Bussy 
Saint-Georges les 19 mars 2021 et 6 avril 

2021, de 14h à 17h30. 

 
Participer à la rencontre organisée à la 

médiathèque de Bussy Saint-Georges située 
au 6 avenue du Général de Gaulle, le 25 

mars 2021 à 19h. 
 
Sous réserve de contraintes nouvelles liées à la crise 

sanitaire de la Covid-19, la réunion publique pourrait 

s’orienter vers une retranscription en visioconférence. Les 

informations seront disponibles sur les sites indiqués ci-

contre. 
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